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I. - CONSEIL EUROPEEN

La Commission a consacné Na plus srar ri- pantie de ses tnavaux à la
pnépanation de la néunion ,t' Conseil €ur;' ''3en, lundi et mandi ,rrochains
à La Haye. Le Conseil eunopéen,?sr une néunion infonmelle, sans ordne
du joun officiel. Toutefoisr il est tlès à présent entendu que Dlusieurs
gnandes questions y seront discutées :

1) la situation économique et morr6taire : les documents disponib'es sont
constitués pan le rappont annuel sur la situation économique 1975 ainsi
que les onientations 1977, qui ont été anrêtées pan le Conseil ,Ces finances
le 22 novembne dennier, sur base du document établt par la Connmission
le.20 octobne 1976.

La situation est sénieuse, dtautant plus qutelle componte des i,-lconnues,
notamment en ce qui concenne ltissue de la confénence Nond-Std, Actuel-
.lement, des tnavaux sont en couns au sein de Na Commrssion au: su.iet cle
la CCEI et la Commission arnêtena sa position demain.
A ce pnopos, le Ponte-Panole a nappelé au cours de sa confrlnence de
presse, la déclanation du vice-pnésident Hafenkamp devant le Panlement
eunop6en, le 18 novembne dennien : llDans la situation actuelle, canacté-
nisée pan ltinstabilité des penspectives conjonctunelles, il faut éliminer
autant que possible les incertitudes et les nisques inhénents aux relations
économiques et monétaines intennationales. Une nouvelle hausse du pnix
du pétnole détnuinait la confiance - encone fnagite - dans ta reprise" !-a
Communauté senait panticuliènement dunement touchée pan une hausse du
pnix du pétnole du fait de sa fonte dépendance énengétique et de sa
participation 6tnoite au commence mondial. Dans ce cas, !es objectifs
fixés dans le rapport économique annuel ne pounnaient centainement pas
êtne atteînts. (lp (zo) %31.

2) Jaoon

Comme ce point Sena pnobablement évoqué, un dossien factuel a été
élaboné à ltintention des jounnalistes accnédités, qui vous pa^vie,rdna
pan exprès.
3) Union des passeponts et dnoits spéciaux e-.!-'Fonllel0en.]lauÀ

Le point de départ des tnavaux en matiène dtunion des passeport a ét6
fe communiqué final du Conseil eunopéen cle Panis des 9 et lO décembre 1974"
Les Chefs de Gouvennements envisageaient à lrépoque une union des
passeponts et, pan anticipation, ltintnoduction dlun passepont unifonme.
Depuis lons, et bien que les tnavaux se soient concentnés sur ltélabora-
tion dlun tel passepont aux dépens des autnes aspects dlune union des
passeports, tout pnognès néel a été empêché pan un désaccond concennant
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CORRIGENDUM 

. à la Note BIO COM (76) 401 aux Bureaux nationë;lux 
c. c. aux Membres du Groupe et à MM. les Dir. Gén. des DG I et X 
M. Christensen DG VIII 

Seusles points 1) à 3) concernent le Conseil européen comme vous 

.' avez déjà pu le constater. Les points 4) et 5) ·concernent l 1ordre 

du jour habituel de la Commission. 

Délé~ation de la Commission au ~onseil européen: Président Ortoli 

et Vice-président Haferkamp. 

Amitiés, 
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le choix des langues dans le,squelles les mentions devraient figunen dans . ,
le passeport. La Commission a proposé ltutilisation de la langue nationale
plus ltanglais et le fnançais. Dtautnes ont insisté poun que toutes les
langues communautaires soient utilisées" Depuis quatre mois, il nfy a plus de
pnognès et si le Conseil eunopéen évoqrre ce doosien, ce sera poun le
faine nedémannen. Rappelons que le Conseil eunopéen des leF et 2 décembne
1975 a demandé ltinstaunation dans la Communauté dtun passepont unîforme
rrqui peut êtne délivné à par"tin de 1978tr.

a) Droits spéciaux.
Ctest un dossier qui nemonte au Sommet européen de Parrs en décembre
1974. Dans le communiqué final on annonçait rrqutun groupe de travail
sena chargé dtétudien les conditions et les délais dans lesquels on pourrait
attnibuen aux citoyens des neuf Etats membres des dnoits spéciaux comme
membnes de la Communautéll. (point 1l du communiqué).

Le groupe ad hoc srest concentré sun le dnoit de vote et dtélîqibilité aux
niveaux autres que nationaux. ctest-à-dire essentîellement à ltéchelon
communal pour les travailleuns migrants dans leun pays dlaccueil"
Les droits spéciaux, dont lti:ttnih';tion est envisagée dans chaque Etat
membre au pnofit des nessontissants des autres Etats membres, sont
donc essentiellement de natune politique et cette attribution serait inspi-
rée par un pnîncipe panallèle à celui qui est à la base des traités commu-
nautaires, à savoin llassimilation au national dans le domaine économique.

b) Dnoits fondamenta .

Ce dossier trouve son onigine.dans une résolutîon du Parlement européen
du 4 avril 1973 nelative à la sauvegarde des dnoits fondamentaux des
citoyens des Etats membres dans lrélabonation du dnoit Communautaïre. Le
Parlement souhaitait une déclanation solennelle du Panlement eunopéen, du
Conseil et de la Commission confînmant leun nespect des droits de llhomme.
Un projet de déclanation commune de llAssemblée, duConseîl et de la
Commission a été élaborééure délégation a sourhaité que la décision inter-
vienne au Conseil eunopéen.
Rappelons que le Rêppont Tindemans parle aussi de la protectîon des droits
fondamentaux dans le chapitre 4 sur ltEurope des citoyens. poun la
Commission aussi lrinscription expresse des droits fondamentaux dans une
future constîtution eunopéenne demeune souhaitable, pour ne pas dire indis-
pensable.
(réfénenc." I .o."rlten : Vens lrEunppe des citoyens supptément au
Bulletin des C'cés européennes Z/ZSi La pnotection des dnoits fondamentaux
dans la Cté eunopéenne r supplément au Buttetin des Ctés européennes S/Zei
Ltunion eunopé.enne - Rappont Tindemans, supptément au âtlletin des Ctés
eunopéennes I /zol.
4l Réqime drimportation de viande bovine

La Commission a d6ba;tu, nier, lu régime cltirnportation de la vland.e bovias. EIle
envisage Ia levée de Ia clause d.e sau'regarcc au re: avrir 1977.

Cette orientrtion-ste:r;"-i.'pe par 1r, nonrralisation, p:.érisibLe Bour lrannée 1977 tùe Ia relatiou entre lroffre et Ia d.enande sur'le m;.:.cl..l-corrimlautaire. fI est à rappe-ler que Ia clause d.e sauvegard.e avait éié ir:troduit e en Lÿl!, afin d.e stabiliser Ie
marché comnunautaire d.e Ia via:rrLe bo'rine p:r'I,-urbé panurâ forte augmentation Ce Ia
proiluct i on commuuautaire accompwnée iI t impcrtatioas o roi s sa-rt e s.
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La Commission, êtr prênâi:t c':ttc orientatloxrt a estitrré çte les prévisions des pro-
chaines années permettent d.e rétablir les couraats conu;lerciàux rlormaux avec les paystlers exportatelrrs d.e via.:nd.e bovinen Le respect par la Gonmanauté èes engager,ents in-
ternationaux d.ans Ie cadre Cu GATI et avec les pays d.e lrffilÂ, Ies lmportations a'to-
risées-en provenance des Bays ACF et les assouplissements inbroduits irogressivement
d.a,irs lrapplic?tion cle la clause de sauvegarde (régime EXBI, jumelage, importations cle
jer.mes bovins) ont drailleurs permis de màinteni",rr. certain cosmerce international
d.e viand.e bovine, même lorsque Ie marché oomrnrnautaire connaissait d.e très grancLes ttif-
fistrliés.

Er prenant eette orieutation, Ia Commission a tenu compte iles progrès constatés
au Conseil des I'iinistres daus IréIaboiati-on d.run nouveau rég,ime d.timportation d.e viand.e
bovine. ELle est d.ravis que I-e nouveau régime devra entrer en vigueur le 1er avril L9T7t
en_concomitance avec la levée de la clause de sauvegande pnevùe poun la même date.

Un dossien sun lthistonique cie la clause de sauvegande llviande bovinellvous
panviendna pan counnier sépané.

5) Politique sidérunoique
La Commission a adopté une version revisée (t) du plan anti cnise (2),
à ltissue du deuxième tour des consultations qui ont penmis de connaÎtre
Itattitude des Etats membnes et des milieux sidérurgîques.
Ce document sena soumis au Comité consultatif CECA aujourdthui même
et sera communiqué aux Etats membres.

La Commission statuena ulténieurement sur ltadoption fonmelle et la mise
en vigueun de ce plan.

Le texte sena disponible après transmission aux Etats membres.
(néfénences à consutter : SEc(76) +t+s) et coM (zal S4s final, et
SEC(76) 346? final, notes P 6?, P 8o et P 86).

ll. Le Ponte-Panole a ensuite fait état des points suivants :

Visite de MM. TUENI, ministne des affaines sociales du l-iban et de M.
SEKHONYANA, ministre des finances et du plan du Lesotho. (textes senont
Tnemblement de tenre en Tunquie . envoyés pan counrien séparé).

Les senvices de la Commission sont en contact avec les autonités turques
par ltintenmédiaine de la Mission tunque, pour appnécien tes rnodalités
dtune aide de la Communauté. La Commission est prête à mobiliser une
aide drurgence, sun le plan de lraide alimentaine et sur le ptan drune
aide financiène qui exigena une pnocédure accéténée de vinement
budgétaine et à en saisin le plus rapidement possible le Conseil et le
Pan lement.

Aide au Frioul
Voin lP 246 concennant ltoctnoi dlun concouns dtenvinon 15 millions dtUC
du FEOGA poun 3l pnojets de népanation de dommages causés par le séisme
au Fnioul.

Le Pr6sident de la région Fnioul, M. COME:LLI, est aujoundrhui en visite
à la Commission où il a des entnetiens avec le Pnésident ORTOLI et Ies
autres membnes de la Commission concennés par les interventions comrnu-
nautaines au Fnioul.

Amitiés,

B. or tut *:;


